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 n° 107 122 du 23 juillet 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité roumaine, tendant à 

l’annulation de « la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire […], notifiée le 14 janvier 2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 février 2013 avec la référence 27080. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 30 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 25 juin 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUGET loco Me P. PAULUS de CHATELET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. CORNELIS loco Me D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Remarque préliminaire. 

 

Conformément à l’article 39/81, aliéna 7, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur 

la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

En l’espèce, par un courrier recommandé du 7 mai 2013, le requérant a notifié au greffe qu’il souhaitait 

soumettre un mémoire de synthèse, lequel a été régulièrement déposé le 15 mai 2013. 

 

2. Faits pertinents de la cause.  

 

2.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 1
er

 novembre 2007.   
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2.2. Le 15 mai 2008, il a introduit une demande d’établissement en qualité de travailleur indépendant. Le 

même jour, il s’est vu délivrer une attestation d’immatriculation valable jusqu’au 14 octobre 2008. 

 

2.3. Le 18 novembre 2009, il a introduit auprès du bourgmestre de la ville de Bruxelles une demande 

d’attestation d’enregistrement en qualité de citoyen de l’union ayant le statut de travailleur indépendant 

dans le Royaume. Le 18 janvier 2010, il a été mis en possession d’une attestation d’enregistrement 

(carte E). 

 

2.4. En date du 12 novembre 2012, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision mettant 

fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 21).   

 

Cette décision qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date du 18/11/2009, l’intéressé a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

travailleur indépendant aidant. A l’appui de sa demande, il a produit l’extrait de la Banque Carrefour des 

Entreprises de la personne aidée ainsi qu’une affiliation à une caisse d’assurances sociales. Il a donc 

été mis en possession d’une attestation d'enregistrement le 18/01/2010. 

 

Or, si l’intéressé est affilié à une caisse d’assurances sociales depuis le 13/08/2009, il ne paie plus ses 

cotisations depuis le 2
ème

 trimestre 2010. 

 

Interrogé par courrier du 21/05/2012 sur son activité professionnelle ou ses autres sources de revenus, 

l'intéressé n’a pas répondu. Il ne fournit donc aucun document attestant d’une activité professionnelle 

effective en Belgique. 

 

L’intéressé ne remplit donc plus les conditions mises au séjour d’un travailleur indépendant. 

 

Par conséquent, en application de l’article 42 bis § 1
er

 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de Monsieur [M.C.] ».
 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique de la « la violation des articles 40 et suivants et 62 (
4
) de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

des articles 2 (
5
) et 3 (

6
) de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; des principes généraux du droit ; […] de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou 

contradictoire et dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles, de l’erreur manifeste 

d’appréciation, de la violation des principes de bonne administration et d’équitable procédure (
7
), […] de 

la violation du principe du raisonnable (exigence de proportionnalité), […] de la violation des principes 

généraux de bonne administration, de la Charte pour une administration à l’écoute des usagers et du 

devoir de loyauté, de l’excès de pouvoir ; […] de la violation des formes soit substantielles soit prescrites 

à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir ». 

 

3.2. Dans le développement de son moyen, le requérant « conteste avoir jamais été [convoqué] à se 

présenter […] auprès de l’administration communale ou de la police afin de se voir remettre la lettre de 

l’Office des Etrangers datée du 21 mai 2012 », de sorte qu’il ne peut lui être fait grief « de n’avoir pas 

communiqué de documents qu’il ignorait devoir communiquer étant donnée l’absence de réception de la 

lettre datée du 21 mai 2012 ». 

 

Il explique « qu’il ressort d’une "instruction" à l’attention des agents de quartier l’existence d’une ligne de 

conduite à suivre par les agents de quartier qui doivent entrer en contact avec un administré […]; que 

l’instruction précise la nécessité d’effectuer plusieurs passages au domicile et le cas échéant de 

convoquer l’administré ». Il soutient « qu’en l’occurrence, rien ne permet de penser qu’il y aurait eu des 

passages à domicile avant la convocation ; que, par ailleurs, le dossier administratif ne fait pas 

apparaître la preuve que [le requérant] a été bel et bien convoqué ».   

 

Il fait valoir que « les principes de bonne administration que sont les principes du raisonnable (exigence 

de proportionnalité), du devoir de loyauté, de l’excès de pouvoir, de la sécurité juridique, de la confiance 
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légitime, de la gestion consciencieuse, ne s’accommodent pas de l’affirmation d’une convocation à se 

présenter à la commune non étayée par une preuve de la réalité de cette convocation ». Il estime dès 

lors que la décision querellée est inadéquatement motivée. 

 

Il estime en outre « qu’il est contradictoire de lire dans la décision qu’un courrier a été adressé au 

requérant, de voir le requérant faire état de l’absence de preuve de réception de cette lettre et de voir 

enfin la partie adverse sembler dire que somme toute cette lettre peut être considérée comme étant 

sans importance ». Il soutient que « l’on ne peut que constater que la motivation est inadéquate puisque 

la motivation de la décision donne à penser que la lettre a de l’importance – et de [son] point de vue elle 

en a puisqu’ [il] aurait pu produire les éléments utiles consécutifs à cette lettre – alors que la partie 

adverse dit l’inverse ; que dans ce cas, la décision querellée devait être autrement motivée sauf à 

induire le requérant en erreur ». 

 

4. Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1. A titre liminaire, en ce que le moyen est pris « de la violation des principes de bonne administration 

et d’équitable procédure, de la violation du principe du raisonnable (exigence de proportionnalité), de la 

violation des principes généraux de bonne administration, de la Charte pour une administration à 

l’écoute des usagers et du devoir de loyauté », le requérant ne développe pas en quoi et comment ces 

principes ont pu être violés par la décision entreprise. Or, l’exposé d’un moyen de droit requiert non 

seulement de désigner la règle de droit et/ou le principe violé, mais également la manière dont ces 

derniers auraient été violés. Dès lors, en ce qu’il est pris de la violation des principes précités, le moyen 

est irrecevable. 

 

De même, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris « de l’excès de pouvoir, de la violation des 

formes soit substantielles soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir ». En 

effet, le Conseil relève qu’il s’agit des causes génériques d’annulation et non des dispositions ou 

principes de droit susceptibles de fonder un moyen. 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été violée par 

l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations factuelles sur lesquelles 

s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les conclusions que l’autorité administrative 

en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

4.2.2. Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 40, § 4, alinéa 1
er

, 1°, de la Loi, tout 

citoyen de l’Union a le droit de séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume « s’il est un 

travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s’il entre dans le Royaume pour chercher un 

emploi, tant qu’il est en mesure de faire la preuve qu’il continue à chercher un emploi et qu’il a des 

chances réelles d’être engagé ».  

 

Le Conseil rappelle, en outre, qu’en application de l’article 42bis, § 1
er

, de Loi, « le ministre ou son 

délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne satisfait plus aux conditions 

fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas visés à l'article 40, § 4, alinéa 

1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume. 

Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions pour l'exercice du droit de séjour 

sont respectées ». 

 

4.2.3. En l’espèce, la décision entreprise est fondée sur la constatation que le requérant ne remplit plus 

les conditions mises à son séjour en qualité de travailleur indépendant et ce, sur la base des constats 

que « si l’intéressé est affilié à une caisse d’assurances sociales depuis le 13/08/2009, il ne paie plus 

ses cotisations depuis le 2
ème

 trimestre 2010 ; [qu’] interrogé par courrier du 21/05/2012 sur son activité 

professionnelle ou ses autres sources de revenus, l'intéressé n’ a pas répondu ; [qu’] il ne fournit donc 

aucun document attestant d’une activité professionnelle effective en Belgique ». 
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4.2.4. En termes de requête, la critique du requérant se résume à indiquer qu’il n’a pas reçu le courrier 

de la partie défenderesse daté du 21 mai 2012, reprochant ainsi à l’administration communale de ne 

l’avoir jamais convoqué afin de se voir remettre le courrier précité. Il invoque à cet égard « une 

"instruction" à l’attention des agents de quartier […], [laquelle] précise la nécessité d’effectuer plusieurs 

passages au domicile et le cas échéant de convoquer l’administré ». 

 

Le Conseil observe que cette critique manque en fait. En effet, contrairement à ce qu’affirme le 

requérant, il ressort du dossier administratif que le bureau des étrangers de la ville de Bruxelles a fait 

parvenir à la partie défenderesse un courriel en date du 10 septembre 2012 dans lequel il est indiqué ce 

qui suit : « nous avons convoqué la personne ce 23/05/2012 mais elle n’est toujours pas venue avec les 

documents. Doit-on la convoquer à nouveau ? ». 

 

S’agissant de l’’instruction invoquée par le requérant et qui aurait permis, à son estime, à l’agent de 

quartier d’effectuer plusieurs passages à son domicile avant la convocation, outre le fait que le 

requérant ne détermine ni ne précise les références de ladite instruction, il convient de souligner qu’une 

instruction ne constitue pas une norme et ne peut dès lors lier le Conseil sous peine de vider le contrôle 

de la légalité de sa substance. 

 

En conséquence, dès lors que, d’une part, le requérant ne critique pas le motif qu’il « ne paie plus ses 

cotisations depuis le 2
ème

 trimestre 2010 », de sorte qu’il doit être considéré qu’il y acquiesce, et que 

d’autre part, il n’a pas jugé utile de donner suite au courrier de la partie défenderesse l’invitant à 

produire les éléments requis pour permettre à cette dernière de vérifier le respect des conditions pour 

l’exercice de son droit de séjour, force est de constater que la décision attaquée est valablement et 

suffisamment motivée au regard des informations dont disposait la partie défenderesse et qu’elle a pu, 

conformément aux dispositions légales applicables, telles que rappelées supra, mettre fin au séjour du 

requérant. 

 

4.2.5. Le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juillet deux mille treize par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 


